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L’UEMOA a institutionnalisé des politiques 
sectorielles dont une des finalités est la 
facilitation du commerce intra et extra 
communautaire. 

Une de ces politiques sectorielles est la 
Politique Industrielle Commune (PIC).

Un des programmes clé de la PIC est le 
« Programme de mise en place d’un 
Système d’Accréditation, de Normalisation et 
de Promotion de la Qualité pour les Etats 
membres de l’UEMOA »



Le règlement N°03/2010/CM/UEMOA 
portant schéma d’harmonisation des 
activités d’Accréditation, de Certification, de 
Normalisation et de Métrologie dans 
l’UEMOA qui abroge celui de 2005 a créé 
trois structures régionales de la qualité:

• NORMCERQ

• SOAMET 

• SOAC
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Dans le cadre de la synergie des actions en matière
de qualité, les activités de normalisation, de certification,
des prix qualité sont coordonnées désormais au niveau
de la Commission de la CEDEAO

Le SOAC, statut d’association d’utilité publique, siège
en CI, membre de AFRAC et membre associé de l’ILAC

La Commission de l’UEMOA se focalise sur des
actions de protection des consommateurs et de
renforcement des capacités

• Formation de métrologues pour satisfaire les besoins 
croissants des industries et administrations publiques : 
Convention sur 4 ans de 555 M F CFA avec l’INP-HB de 
Yamoussoukro: 64 Master et 96 Licence  

• Formation de formateurs en management de la Qualité: 
agroalimentaire; Médecine; BTP



• Mise à niveau de laboratoires à vocation régionale 
(LER): subvention de 180 millions de F CFA pour 
appui en équipement, accréditation et réalisation 
d'une inter comparaison aux Etats : Bénin « masse »; 
BF: « Température »; CI: « Pression »

• Subvention de 430 millions sur 3 ans au SOAC pour 
développer l’accréditation des OEC dans les Etats 
membres de l’UEMOA

• Afin de se conformer aux "Principes Directeurs des
Nations Unies" sur la protection des droits des
consommateurs : Elaboration en cours d’un cadre
réglementaire communautaire pour la protection des
consommateurs de l'UEMOA.



POLITIQUE QUALITE

La politique CEDEAO de la qualité est régie par 
l’acte additionnel A1SA.1/02/13 portant adoption

de la politique qualité de la CEDEAO (ECOQUAL)

Sa vision : maintenir une structure industrielle
solide, compétitive au niveau mondial, respectueuse
de l'environnement et capable d'améliorer
sensiblement les conditions de vie des personnes
d'ici à 2030.

Son objectif: assurer la compétitivité
économique de la région et une protection efficace
des consommateurs et de l'environnement.

Les Etats membres veilleront à assurer
l'harmonisation des politiques nationales de qualité
avec la Politique de la Qualité de la CEDEAO



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA QUALITE

Créé par l’article 7 du Règlement C/REG./12/13
Portant Adoption du Schéma de l’Infrastructure
Régionale de la Qualité de la CEDEAO, le Conseil
Communautaire de la Qualité (CCQ) a un rôle
consultatif auprès de la Commission de la
CEDEAO

Objectif: aider la Commission à garantir une mise
en œuvre efficace des activités définies dans le cadre
de la politique régionale de la qualité ECOQUAL

Il coordonne notamment les activités des quatre
Comités Communautaires et du Système Régional
d’Accréditation que sont:



COMITES COMMUNAUTAIRES DE LA QUALITE

Le Comité Communautaire de Normalisation
(ECOSHAM): mise en place de 07 comités techniques
pour l’harmonisation des normes (produits alimentaires,
produits agricoles, chimie, génie civil, électronique,
tourisme et hôtellerie, Assainissement. 94 normes
harmonisées

Le Comité Communautaire de la Règlementation
Technique (ECOTER) : guide sur les marchés publics

Le Comité Communautaire de l’Evaluation de la
Conformité (ECOCONF) : Certifications

Le Comité Communautaire de Métrologie (ECOMET):

Un Système Régional d’Accréditation (ECORAS):
SOAC, NiNAS et GhaNAS



AGENCE REGIONALE DE LA QUALITE

Le Règlement C/REG.13/06/17 a mis en place
une association régionale de la qualité dénommée
Agence de la Qualité de la CEDEAO (ECOWAQ).
Elle regroupe les Organismes nationaux,
Etablissements et Entreprises du secteur de la
qualité.

En application de la politique qualité de la
CEDEAO, il est confié à ECOWAQ, à traves un
protocole d’entente, la gestion opérationnelle du
schéma de l’Infrastructure Qualité de la CEDEAO,
la mise en œuvre au plan opérationnel des
décisions techniques du CCQ et de ses
Composantes, notamment:



AGENCE REGIONALE DE LA QUALITE

La gestion du:

Secrétariat permanent commun du CCQ, des
comités techniques communautaires et du système
régional d’accréditation

Schéma régional de certification et des marques
régionales de certification

L’appui à la mise en œuvre des activités de
promotion de la qualité, notamment l’organisation
technique du prix CEDEAO de la qualité
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Principaux acquis dans le cadre de la mise en

œuvre du PSQAO

La PNQ officiellement adoptée: 09 pays dont
Bénin, Burkina Faso, Mali, Niger et Sénégal (5/8
UEMOA)
Accréditation: SOAC-06 certificats; NiNAS-06
certificats
 Certification:
Adoption de la marque ECOQMARK
05 systèmes de certifications régionaux pour 05
produits prioritaires identifiés (eau potable, noix de
cajou grillée, poisson, huiles végétales et ciment)

Métrologie:09 guides d’étalonnage et les
procédures de vérification des instruments de
mesure adoptés – 06 structures d’étalonnage
sélectionnées en vue d’un accompagnement à
l’accréditation



PERSPECTIVES

Poursuite des activités de la qualité dans le cadre du
Programme de Compétitivité de l’Afrique de l’Ouest.
120 M EUR

•Régional: 15 M EUR dont 4 M pour la qualité et ONUDI agence
d’exécution pour le volet qualité

•97 M EUR pour les Etats dont 7,5 M EUR pour le BF

•Consolidation de l’IRQ orientée chaines de valeur: soutien
activités des 5 chaines de valeur régionales: mangue, manioc et
dérivés, textiles et habillement, TIC

•Certification des produits: mandatement des ONC compétents et
promotion de la marque CEDEAO de conformité

•Poursuite activités Prix CEDEAO de la qualité

Etc..



LOGO GENERIQUE

MARQUE DE CERTIFICATION



CONTEXTE

Traité instituant la Communauté économique africaine indique
que l’élaboration d’une politique qualité de l’Afrique est une des
intentions stratégiques de l’UA afin de faire avancer son
programme d’intégration

Moins de 30% des pays africains ont élaboré des PQN et
seule une CER a une politique qualité régionale

L’Accord portant création de la zone de libre échange
continental africaine (ZLECAf) signé par 54/55 états membres de
l’UA se base sur la mise en œuvre des annexes OTC et SPS
d’où un besoin de renforcer l’IQ africaine afin de faciliter le
commerce intra-africain

Une politique qualité continentale globale est donc nécessaire
pour faciliter l’expansion du commerce intra-africain et l’accès
aux marchés étrangers.



Vision de la politique qualité africaine

Tous les produits et services de l’Afrique sont

conformes aux normes et aux règlements techniques

pertinents et sont compétitifs sur les marchés
régionaux et internationaux.



ETAT DES LIEUX

1er projet de la PQA distribué en juin 2019

Atelier consultatif de représentants de 48 Etats
membres (2/pays ONN et Ministère du commerce);

Atelier consultatif de représentants des CER:
COMESA, EAC, SADC, CEEAC, CEDEAO

Commentaires pris en compte et projet redistribué
en août aux Etats membres et CER pour consultation
des parties prenantes et soumission des observations
avant décembre 2019



Mise en œuvre

La mise en œuvre de cette politique qualité sera faite avec

l’appui des institutions continentales chargées de la

normalisation, de la métrologie et de l’accréditation sur le

continent

Ces institutions sont :

 L’Organisation africaine de normalisation (ARSO)

 La Commission électrotechnique africaine de

normalisation (AFSEC)

 Le Système intra-africain de métrologie (AFRIMETS)

 La Coopération africaine en matière d’accréditation

(AFRAC)



PROCHAINES ETAPES

L’UA

 Poursuivra la consultation des États membres et les CER

et, à travers eux, les parties prenantes concernées en ce

qui concerne le contenu et l’orientation de la PQA pendant

sa formulation, sa mise en œuvre et sa revue périodique ;

 Renforcera les institutions régionales de la PAQI (ARSO,

AFRAC, AFRIMETS, AFSEC) afin de garantir que l’IQ

continentale soit reconnue au niveau international;

 Encouragera les États membres et les CER à garantir que

leurs institutions d’IQ coopèrent étroitement avec les

organisations continentales et internationales pertinentes

(ARSO, AFRAC, AFRIMETS, AFSEC, ISO, IEC, OIML, IAF,

ILAC, CIPM, BIPM, etc.) et participent à leurs activités.



GOUVERNANCE

Le Comité technique spécialisé chargé du commerce,
de l’industrie et des minerais (CTS - CIM) est l’organe
qui est chargé de la gouvernance de mise en œuvre
de la PQA. Il peut déléguer une partie de ses tâches
à un Conseil de la PQA composé comme suit :

 Président, Commissaire de la CUA chargé du commerce

 Les institutions de la PAQI

 Les représentants des CER

 Les représentants des parties prenantes (secteur privé,

consommateurs, académiciens…)



 La PNQ du BF est en phase avec les PRQ.

 Elle est parmi les meilleures de la sous-région en terme de

mise en œuvre.

 La Commission de la CEDEA fera un plaidoyer auprès de

l’UE en vue de l’appui de chaque Etat membre à la mise en

œuvre de son plan d’action.

 Les perspectives régionales, notamment la cohabitation

possible entre la marque nationale et ECOQMARK offrent

de réelles opportunités de compétitivité des produits

burkinabè et leur accès aux marchés étrangers.




